
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE46024

ASSEMBLÉE NATIONALE
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hydrocarbures
Question écrite n° 46024

Texte de la question

M. Lionel Tardy interroge M. le ministre de l'écologie, du développement durable et de l'énergie sur l'application
de la loi n° 2011-835 du 13 juillet 2011 visant à interdire l'exploration et l'exploitation des mines d'hydrocarbures
liquides ou gazeux par fracturation hydraulique et à abroger les permis exclusifs de recherches comportant des
projets ayant recours à cette technique. Le rapport de l'Office parlementaire d'évaluation des choix scientifiques
et technologiques intitulé « Les techniques alternatives à la fracturation hydraulique pour l'exploration et
l'exploitation des hydrocarbures non conventionnels » note à juste titre que le rapport annuel du Gouvernement,
prévu à l'article 4 de ladite loi, n'a pas été remis au Parlement cette année. Il souhaite savoir si ce rapport est
bien prévu pour 2014.

Texte de la réponse

Le rapport annuel du Gouvernement prévu à l'article 4 de la loi du 13 juillet 2011, cité dans le rapport de l'Office
parlementaire d'évaluation des choix scientifiques et techniques intitulé « les techniques alternatives à la
fracturation hydraulique pour l'exploration ou l'exploitation des hydrocarbures liquides ou gazeux », ne pourra
pas être publié pour 2014, compte tenu du fait que la nomination des membres de la Commission nationale
d'orientation de suivi et d'évaluation des techniques d'exploration et d'exploitation des hydrocarbures liquides ou
gazeux n'est pas encore effective.
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